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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Tiers payant
Question écrite n° 43128

Texte de la question

M. Francois Calvet attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la possibilite
pour les taxis de conclure des conventions de « tiers payant » avec les caisses d'assurance maladie,
conventions instituees par la loi no 87-588 du 30 juillet 1987. Depuis que ces dispositions existent, les taxis ont
prouve qu'ils etaient parfaitement capables d'effectuer le transport de malades dans les memes conditions de
confort et de securite que les vehicules sanitaires legers (VSL). Par ailleurs, les taxis apportent des economies
non negligeables a l'assurance maladie. Devant les menaces de suppression du benefice du tiers payant pour
les taxis, il lui demande les dispositions qu'il entend prendre afin que soient reconduites les conventions signees
avec les caisses d'assurance maladie.

Texte de la réponse

L'article L. 322-5 du code de la securite sociale, issu de la loi no 87-588 du 30 juillet 1987, dispose que « des
conventions conclues entre les organismes d'assurance maladie et les entreprises de taxi peuvent determiner
les conditions dans lesquelles l'assure peut etre dispense de l'avance des frais compte tenu des circonstances
locales particulieres ». Ces dispositions n'ont pas ete modifiees. La caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salaries vient d'engager une negociation avec les syndicats representatifs des taxiteurs afin de
parvenir a une maitrise de l'evolution des depenses de ce secteur et de preciser le champ et les modalites du
remboursement des transports d'assures sociaux.
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